
LE FABIENNOIS     

Municipalité de Saint-Fabien          février et mars 2025

Tournoi de balle donnée sur glace 2025
Le Tournoi de balle donnée sur glace est de retour ! Allez encourager les 
joueurs les  28 février, 1er et 2 mars prochains au Pavillon des loisirs. 
Le Comité prépare une édition hyper festive et promet un volet musical qui 
déménage, comme toujours.

Le samedi 1er mars en soirée, le groupe Les Gars du Nord présentera son 
tout nouveau spectacle, Les années tranquilles. Le groupe a été récompensé 
deux fois au Gala country 2024 (Album country contemporain et Découverte 
de l’année) et est composé de Wilfred Le Bouthillier, Danny Boudreau, 
Maxime McGraw, Danny Bourgeois, Nicolas Basque, Mike Bourgeois et 
Jean-Frédéric Lizotte. 

Le dimanche 2 mars dès 14h, petits et grands sont attendus pour le spectacle d’Atchoum intitulé Par-
tout à la fois. Ce spectacle est gratuit et pour toute la famille !
Abonnez-vous à la page Facebook du Tournoi pour ne rien manquer !

Le comité tient à remercier l’ensemble des partenaires, commanditaires, bénévoles et participants. Un 
merci particulier aux organismes du milieu qui apporte leur contribution en participant à l’organisation 
de l’événement : Les Loisirs St-Fabien, l’école de karaté Kyokushin, l’école l’Écho-des-Montagnes, le 
Club de patinage artistique.

Nouvelle table de concertation des OBNL
La municipalité de Saint-Fabien est heureuse 
de vous annoncer la création d’une nouvelle table 
de concertation qui regroupe une vingtaine d’or-
ganisations à but non lucratif (OBNL) locales. 
L’objectif est de renforcer les liens entre les dif-
férentes organisations, de faciliter le partage des 
ressources et de développer des projets ensemble 
pour améliorer la qualité de vie dans notre com-
munauté.

Cette table deviendra un lieu de rencontre où les 
OBNL pourront échanger régulièrement, discu-
ter de leurs projets, partager leurs idées et tra-
vailler ensemble pour mieux répondre aux be-
soins des Fabiennois.e.s. Ce sera aussi l’occasion 
de trouver des solutions communes aux défis qui 
touchent notre territoire.

Les OBNL œuvrant dans des secteurs variés 
comme la culture, l’éducation, l’environnement, 
l’aide aux familles et d’autres domaines impor-
tants pour la communauté pourront collaborer 
plus facilement. Cela permettra également de 
mieux se soutenir financièrement et d’avoir plus 
de visibilité pour leurs actions.

La Municipalité soutient cette initiative et met 
en place un environnement propice à l’échange 
et à la coopération. Ensemble, nous pouvons 
avoir un réel impact sur notre communauté !

Pour en savoir plus, les OBNL intéressés peuvent 
contacter la Municipalité pour obtenir les in-
formations sur la participation à cette nouvelle 
table de concertation.
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Budget de la Municipalité de
DépensesDépenses 20252025 20242024 Variation ($)Variation ($) Variation (%)Variation (%)
Administration générale 541 231$ 535 662$ 5 569$ 1,04%
Sécurité publique 527 971$ 513 179$ 14 792$ 2,88%
Transport 919 501$ 949 382$ - 29 881$ - 3,15%
Hygiène du milieu 811 468$ 596 893$ 214 574$ 35,95%
Santé et bien-être 7 500$ 11 975$ - 4 475$ - 37,37%
Urbanisme et développement
économique

190 737$ 196 487$ - 5 749% - 2,93%

Loisirs et culture 334 973$ 300 927$ 34 046$ 11,31%
Frais de financement 155 000$ 53 800$ 101 200$ 188,1%
Imprévus 15 957$ 4312$ 11 645$ 270,06%
Total des dépensesTotal des dépenses 3 504 337$3 504 337$ 3 162 617$3 162 617$ 341 720$341 720$ 10,80%10,80%
Investissement 744 700$ 407 100$ 337 600$ 82,93%
Total des dépenses et
investissements

4 249 037$ 3 569 717$ 679 320$ 19,03%

Saint-Fabien

RecettesRecettes 20252025 20242024 Variation ($)Variation ($) Variation (%)Variation (%)
a) Recettes spécifiques
Aqueduc - égouts - matières 
résiduelles - service de la dette 853 274$ 644 117$ 209 157$ 32,47%

En lieu de taxes 25 476$ 23 006$ 2 470$ 10,74%
Autres services rendus 300$ 1 000$ - 700$ - 70%
Tarification (Permis - Amendes 
- Mutations) 95 872$ 108 596$ - 12 724$ - 11,72%

Intérêts 40 000$ 23 000$ 17 000$ 73,91%
b) Transfert
Conditionnels 938 383$ 565 435$ 372 947$ 65,96%
TECQ 200 000$ 100 000$ 100 000$ 100%
c) Taxe générale à l’évaluation
Recette de la taxe foncière 2 095 733$ 2 054 563$ 41 170$ 2%
d) Fonds réservés 0$ 50 000$ 0$ 0%
Total des recettes 4 249 037$ 3 569 717$ 679 320$ 19,03%

Taxes foncièresTaxes foncières 20252025 20242024 Variation ($)Variation ($) Variation (%)Variation (%)
Taux / 100$ d’évaluation 0,7394$ 1,1081$ - 0,3687$ - 33,27%

Unité de base pour le règlement de la dette : 69$  Aqueduc : 246,46$ (190,37$ en 2024)
Matières résiduelles : 365,52$ (278,20$ en 2024)  Égout : 161,75$ (159,43$ en 2024)
Les taxes sont payables en 4 versements : 20 mars, 20 mai, 20 juillet, 20 septembre.
Le taux d’intérêt pour tous les comptes dus à la Corporation municipale est fixé à 18%.
Notez de plus que le ministère des Affaires municipales exige que les comptes de taxes ne soient 
plus envoyés aux institutions financières, mais directement aux propriétaires.
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Chronique du maire

Séances publiques du conseil municipal 2025
Lundi, 10 février, 19h Lundi, 9 juin, 19h Jeudi, 2 octobre, 19h
Lundi, 10 mars, 19h Mercredi, 2 juillet, 19h Lundi, 10 novembre, 19h

Lundi, 14 avril, 19h Lundi, 18 août, 19h Lundi, 8 décembre, 19h
Lundi, 12 mai, 19h Lundi, 8 septembre, 19h Lundi, 15 déc., 19h - Budget

Bonjour tout le monde,
Je réitère mes vœux de bonne année 2025 à toutes et à tous.
En 2024, on a vu de grands changements dans notre municipalité : 
1- notre eau potable s’est considérablement améliorée;
2- notre 7e Avenue a aussi été grandement améliorée et sera plus sécu-
ritaire (la fin des travaux est prévue en 2025);
3- notre projet de réfection du Vieux Théâtre a abouti et va donner une 
très belle visibilité à notre petite paroisse et à des coûts raisonnables 
pour notre municipalité grâce à de belles subventions fédérales et pro-
vinciales, et plein d’autres projets.
En 2025, les projets se poursuivent et sachez que comme dans le passé, 
on continue de faire le maximum pour servir notre communauté.
Merci aux bénévoles qui font aussi leur part pour rendre notre communauté plus solidaire : chacun 
peut apporter quelque chose dans notre beau milieu !
Merci à tout le monde,
Votre maire, Mario

Prenez note que les séances du conseil débute-
ront dorénavant à 19h. Par ailleurs, en vertu du 
règlement 575 adopté en décembre dernier, la 
période de questions sera maintenant encadrée 
par quelques normes, dont voici les principales : 
Lors des périodes de questions, les citoyens de-
vront : s’identifier au préalable, s’adresser au pré-
sident de la séance, déclarer à qui leur question 

Séances du conseil : modifications
s’adresse, ne poser qu’une seule question et une 
seule sous-question sur le même sujet, s’adresser 
en termes polis et ne pas user de langage inju-
rieux et libelleux. Chaque intervenant bénéficie 
d’une période maximale de 5 minutes.
Pour consulter le règlement dans son inté-
gralité, faites un tour sur le site web de la 
Municipalité.

Nous vous rappelons que selon l’article 14 du 
Règlement 388 concernant les nuisances, il est 
interdit «d’avoir jeté ou déposé sur les trottoirs, 
rues ou dans les allées, cours, terrains publics, 
places publiques, eaux et cours d’eau munici-
paux, de la neige ou glace provenant d’un terrain 
privé.»
Ce règlement est appliqué par la Sûreté du Qué-
bec pour toutes les municipalités de la MRC. Une 
amende de 50$ peut être donnée lors d’une pre-

Rappel - Article 14 - Neige et glace
mière infraction (200$ pour une récidive).
De plus, selon l’article 498 du code de la sécuri-
té routière, «il est interdit de jeter, déposer ou 
abandonner des objets ou matières quelconques 
sur un chemin public, sauf exception autorisée 
par la personne responsable de l’entretien de ce 
chemin.» Dans ce cas, l’amende est de 120 $ in-
cluant les frais.
N’hésitez pas à contacter la Sureté du Québec 
au 310-4141. Merci de votre collaboration !
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École de karaté Kyokushin - membre IFK
Vous êtes à la recherche d’une activité (sportive, martiale) pour vous, 
votre enfant, ou à pratiquer en famille? Vous pouvez vous joindre à 
nous en tout temps ! Profitez de cette occasion qui vous est offerte 
avec deux essais consécutifs gratuits, en vous présentant le lundi 
(nouvel horaire) ou le vendredi à 18h45 au gymnase de l’école de 
St-Fabien. Vous pourrez rencontrer Senpaï Louis-Philip, respon-
sable des cours, et lui poser toutes les questions qui vous taraudent !
Nous en profitons pour remercier nos chaleureux commanditaires qui 
se sont joints aux autres cette année, soit la Balle donnée, le Club 
Optimiste de St-Fabien et le Club de l’Âge d’or. Leur contribution 
permettra, entre autres, de financer une partie des frais d’inscription 
au Camp d’été Kyokushin national qui se tiendra cette année à 
Rimouski. Au plaisir de vous rencontrer, OSU !
Pour plus d’infos, contactez Gérald au 418-869-2601.
© École de Karaté Kyokushin

Tournée Chassomaniak
La Tournée Chassomaniak s’arrête au Pavillon des loisirs le 14 mars à 19h. Au pro-
gramme : les meilleurs films de chasse, des pris de présence et plus encore.
Réservez vos billets en ligne directement sur le site web de Chassomaniak en ba-
layant le code QR : 

Ateliers de cuisine
Des ateliers de cuisine dispensés par Marie-Christine Boulanger, diplômée en technique de diété-
tique au cégep de Rimouski et technicienne en travaux pratiques au Lab École de Rimouski, se dérou-
leront le mardi 18 février de 16h30 à 18h30 et le mardi 18 mars de 16h30 à 18h30 au sous-sol du 
Bureau d’accueil touristique (33 Route 132 Ouest). Le thème du premier atelier sera Tofu façon 
général Tao et le deuxième sera Barres tendres aux lentilles. Il est déjà possible de s’inscrire (maxi-
mum de 8 participants par atelier) en écrivant à : communication@saintfabien.net
Profitez-en, c’est gratuit !!

Cercle de Fermières de St-Fabien
Le Cercle de Fermières tient ses réunions mensuelles les deuxièmes mercredis de chaque mois à 19h. 
Les rencontres se déroulent à leur local, situé au sous-sol de la bibliothèque municipale. La prochaine 
rencontre est donc le 12 février.
Par ailleurs, le Coin des artisanes est accessible tous les samedis de 9h30 à 11h30. Découvrez leur 
talent !

Travailleuse de milieu pour aîné.e.s
Vous avez 50 ans et plus ? Vous êtes isolé ? Vous vivez une situation difficile ?
Rosalie Gravel se déplace partout sur le territoire de la MRC Rimouski-Neigette pour venir en aide ou 
simplement écouter les aîné.e.s qui en ressentent le besoin. 
Ses services sont gratuits et confidentiels.
N’hésitez pas à la contacter au 418.896.9931 ou par courriel à itmavrn@hotmail.com



Page 5

Activités du Club des 50 ans et plus

Pétanque intérieure 
Quand : les mardis

Où : Pavillon des loisirs

Heure : 13h à 15h
Coût : 1$/membre

  
2$/non-membre

Soirées dansantes
Quand : 2e samedi du mois

Où : Pavillon des Loisirs

Heure : 20h
Coût :  5$/membre

  6$/non-membre  

Soirées de cartesQuand : les mercredisOù : Pavillon des loisirsHeure : 19h à 21hCoût : 5$

Le club des 50 ans et plus de St-Fabien vous 
souhaite une bonne année 2025, de la santé et du 
plaisir. Continuez de nous encourager et de vous 
amuser avec nous !

Soirée de danse pour souligner la Journée de 
la Femme
Samedi 8 mars dès 20h
Membres : 5$  Non-membres : 7$

Souper pizza/frites de la Saint-Valentin
Samedi 8 février à 17h30 - Soirée dansante in-
cluse
Membres : 15$ Non-membres : 20$
Enfants de 5 ans et moins : gratuit 
6 à 12 ans : 8$
Achetez vos billets avant le 4 février auprès de 
Colombe Jean (418 869-2646) ou
Denise Gagnon (418 740-3358)

Club optimiste - Bingo de Pâques
Le Club optimiste de Saint-Fabien propose une toute nouvelle activité : un bingo de Pâques spé-
cialement dédié aux jeunes et à leur famille. Il y aura plusieurs beaux chocolats de Pâques en prix ! Des 
rafraîchissements seront aussi offerts par le Club. 
L’activité se déroulera au Pavillon des loisirs le 5 avril de 13h30 à 15h30. Profitez-en, c’est gratuit !

Les Loisirs St-Fabien Inc. sont très fiers d’an-
noncer la création d’un fonds d’aide à la jeunesse. 
Ce fonds a pu être créé principalement grâce à la 
générosité des membres du Club de l’âge d’or, 
qui souhaitaient redistribuer dans la communau-
té les sommes accumulées par leur organisme au 
cours de leurs années d’activités.
En effet, le Club de l’âge d’or a fermé ses portes 
l’automne dernier et voulait contribuer au déve-
loppement et au bien-être des jeunes de notre 
communauté.

Nouveau - Un fonds d’aide pour la jeunesse
Ce fonds a pour but d’aider les jeunes en général, 
et particulièrement ceux qui pourraient être dans 
le besoin. D’ailleurs Les Loisirs sont très heureux 
de faire un premier don de 1000$ en participant à 
la campagne de financement des jeunes de secon-
daire 1 et 2 de l’école l’Écho-des-Montagnes. Les 
jeunes et leurs enseignant.e.s travaillent en effet 
très fort à l’organisation d’un voyage sur la Côte-
Nord qui leur permettra d’aller à la rencontre des 
Innus et de leur culture. Plus d’infos sur les moda-
lités d’utilisation du fonds bientôt !

Finale de football 
Le 9 février dès 18h30, profitez de la soirée et 
du menu spécial football ! La finale sera diffusée 
sur écran géant et un menu ailes de poulet/frites 
sera offert à prix spécial. Des promos sur la bière 
seront aussi disponibles et il y aura des prix à ga-
gner, au plaisir de vous y voir !

St-Fab en musique
C’est officiel, St-Fab en musique sera de retour à 
la fin de l’été 2025 ! 
La programmation sera dévoilée prochaine-
ment : restez aux aguets ou abonnez-vous à la 
page Facebook des Loisirs St-Fabien pour ne rien 
manquer.
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Le temps des Fêtes aux Pommettes rouges
En décembre dernier, les amis fréquentant la Garde-
rie aux Pommettes Rouges ont eu la visite du vrai de 
vrai père Noël!!! Ce fut un moment magique pour 
eux de recevoir ce gentil monsieur habillé de rouge 
dont ils entendent tellement parler! Ils furent com-
blés de recevoir de beaux câlins de sa part, mais aussi 
de lui en donner. Les enfants ont également chan-
té en chœur pour le père Noël. Bravant leur timidité 
avec des yeux pleins d’étoiles, les enfants ont offert 
en cadeaux à ce gentil personnage des chants de Noël 
qu’ils avaient préparés avec leur éducatrice quelque 
temps auparavant. Merci Monsieur Jérôme de votre 
belle générosité. Nous vous en sommes très recon-
naissantes! 
Peut-être avez-vous remarqué l’affiche de Noël bricolé par les enfants de la garderie lors de vos achats 
à la Coop en décembre dernier? Ce fut un cadeau remis à M. Denis Provost pour souligner sa bonne 
humeur et son implication dans notre épicerie de village. Une demande fut également faite au même 
moment pour une commandite de nourriture, afin d’offrir un brunch de Noël aux enfants. N’ayant 
actuellement pas de service de repas à la garderie, offrir un brunch ainsi que les collations aux enfants 
pour la journée a aussi été un cadeau pour les parents qui n’avaient pas besoin de prévoir la boîte à 
lunch pour le lendemain. Ce fut un beau et doux moment de partage entre les enfants et l’équipe 
d’éducatrices avant le congé des fêtes. Merci mille fois, M. Denis, vous avez fait plein d’heureux et 
rempli des petits et grands bedons pour la journée!
Nous profitons également de l’occasion pour souhaiter à la population de Saint-Fabien une merveil-
leuse année 2025!
De la part des enfants et de l’équipe de la Garderie aux Pommettes Rouges.

© Garderie Aux Pommettes rouges

Produits ménagers à faible impact sur nos lacs
Dans la foulée des études réalisées par l’OBV sur l’état de santé de nos lacs, plusieurs petits gestes 
peuvent être réalisés facilement par chacun de nous pour contribuer à son amélioration.
Les produits ménagers que nous utilisons tous les jours en sont un exemple. Tous les produits qui 
contiennent des phosphates ruissellent dans nos cours d’eau et augmentent la quantité de nutriments, 
participant au vieillissement prématuré de nos lacs (c’est l’eutrophisation).
Voici donc une liste de marques dont les produits ont un faible impact sur l’environnement. En plus, 
toutes ces marques sont québécoises ! Priorisez aussi les produits sans parfum, c’est encore mieux !

 Attitude - BioVert - Envirolab - Bionature - Pure

Subventions pour l’achat de couches lavables
Le saviez-vous ? La municipalité de Saint-Fabien soutient les parents qui sou-
haitent faire l’acquisition de couches lavables en offrant jusqu’à 100$ pour l’achat 
de 18 couches neuves ou 25$ pour 18 couches de seconde main. La demande doit 
être déposée au maximum 12 mois après l’achat des couches. Pour connaître les 
critères d’admissibilité et accéder au formulaire de demande, balayez le code QR :  
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En 2024, l’Organisme des bassins versants a 
étudié 10 lacs soupçonnés d’eutrophisation (ap-
port massif de nutriments) dégradant leur état de 
santé. Parmi ces 10 lacs, deux se trouvent sur le 
territoire de la municipalité de Saint-Fabien. Les 
deux lacs en question sont le Grand lac Ma-
lobès et le lac des Joncs.
Le résultat de cette étude indique un état d’eutro-
phisation avancé pour le Grand lac Malobès. 
Le lac, avec une profondeur moyenne de 4m, ne 
se stratifie pas durant la période estivale (nor-
malement, un lac se stratifie, c’est-à-dire qu’il s’y 
forme des couches de températures différentes). 
De plus, durant la période estivale, le lac montre 
une production organique importante à cause de 
l’apport de nutriments. Cette forte production 
organique rend le lac anoxique (sans oxygène) 
sur les deux derniers mètres de profondeur. L’ab-
sence d’oxygène empêche toute vie aérobie (qui 
a besoin d’oxygène) de se développer dans cette 
profondeur du lac durant l’été. Le phosphore pré-
sent dans les sédiments peut aussi être relargué 
en absence d’oxygène, empirant les problèmes 
de nutriments. Ce phénomène n’est toutefois pas 
confirmé au Grand lac Malobès.
L’étude sur le lac des Joncs permet de consta-
ter que celui-ci est dans un état  méso-eutrophe à 
eutrophe. L’une des causes du vieillissement pré-
maturé de ce lac est la dégradation de sa bande 
riveraine principalement sur la partie sud du lac 
(10% de la bande riveraine totale est fortement 

État de santé des lacs Malobès et des Joncs
anthropisée, c’est-à-dire occupée par des hu-
mains). En effet, la station de prélèvement des 
échantillons d’eau, qui se situait au point le plus 
profond du lac, se trouvait aussi dans le secteur le 
plus habité. Il est donc possible que les résultats 
chimiques dans cette portion du lac découlent 
directement de l’impact de la villégiature. Mais 
au regard de la topographie du lac et des écosys-
tèmes naturels l’entourant, des investigations 
supplémentaires semblent nécessaires pour iden-
tifier les véritables sources en apport nutritif du 
lac. En effet, celui-ci semble se fermer et la pré-
sence de nombreux habitats naturels comme 
des tourbières peuvent relarguer des nutriments 
dans le lac et participer à son eutrophisation. Le 
lac des Joncs semble en effet être un très vieux 
lac: l’activité humaine n’est peut-être pas com-
plètement responsable de l’eutrophisation, mais 
pourrait être un accélérateur.
L’OBV accompagnera la municipalité de 
St-Fabien, les riverains et les citoyens préoc-
cupés par la qualité de l’eau des lacs dans la re-
cherche de solutions visant à améliorer l’état de 
santé des lacs. Ce projet est rendu possible grâce 
au Programme de soutien régional aux enjeux 
de l’eau (PSREE) du Gouvernement du Québec. 
Des rencontres sont planifiées pour établir un 
plan d’action à cet effet. Si la question vous in-
téresse et que vous souhaitez vous impliquer, 
transmettez vos coordonnées par courriel à :

reception@saintfabien.net

©
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En résumé : nos deux lacs se 

détériorent plus rapidement que 

la normale. Pour ralentir ce phé-

nomène et profiter encore long-

temps de leur beauté, plusieurs 

gestes peuvent être posés.



Lire, c’est s’ouvrir sur le monde...
Des nouvelles de la bibliothèque Jovette-Bernier

Jeux de société !
Deux séances de jeux de société animées par 
Vincent Bonner sont planifiées à la Biblio-
thèque Jovette-Bernier :
- 1er février à 13h30
- 5 mars à 13h30 (semaine de relâche)
Il s’agit là d’une super occasion pour découvrir de 
nouveaux jeux et apprendre rapidement et faci-
lement leurs règles. Profitez-en, c’est gratuit !
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L’heure du conte - matinalematinale - de la Saint-Valentin
L’heure du conte de la St-Valentin est planifiée le samedi 15 février de 9h30 à 10h309h30 à 10h30 à la bibliothèque 
Jovette-Bernier. Pour l’occasion, parents et enfants sont invités à se présenter en pyjama pour vivre 
ensemble la lecture animée d’un beau conte.  Profitez-en, c’est gratuit !

Quoi ? Vous n’êtes toujours pas membre 
de votre bibliothèque municipale ? C’est le 
temps de vous lancer ! En plus, c’est gra-
tuit. Présentez-vous simplement à la Biblio 

aux heures d’ouverture ou rendez-vous en ligne à www.reseaubibliobsl.qc.ca
Être membre du Réseau Biblio, c’est bénéficier d’une foule de services. Non seulement vous pourrez 
emprunter des livres dans tout le réseau (près de 100 bibliothèques municipales à travers tout le Bas-
Saint-Laurent), mais vous aurez accès à l’ensemble des services en ligne : livres numériques et audionu-
mériques, magazines numériques (dont par exemple Protégez-vous), sans parler de la plateforme Tou-
tapprendre, qui donne accès gratuitement à plus de 800 cours touchant toutes sortes de domaines. 
Bref, il y a vraiment beaucoup à découvrir !
Notez qu’il est toujours possible de réserver ou commander des livres en personne, par téléphone ou 
par courriel : 418 869-2602 (sur les heures d’ouverture) ou fabien@crsbp.net Bonne lecture !
*L’enseigne lumineuse de la Bibliothèque est allumée ? C’est que la responsable est présente 
et peut vous prêter des livres, même en dehors des heures d’ouverture habituelles. Profitez-en !
**La biblio est maintenant ouverte les jeudis de 15h à 18h : c’est bien sûr ouvert à toutes et à 
tous, mais on attend spécialement les ados !!mais on attend spécialement les ados !!

Horaire de la Biblio*:Mercredi : de 13h à 15h30Jeudi : de 15h à 17h30**Samedi : de 9h à 12h

Après-midis musicaux
Le 15 février dès 15h, joignez-vous aux musiciens, 
Jean-Claude Voyer et François Dufresne, pour 
un après-midi musical tout en douceur. Ça aus-
si, c’est gratuit !

Nouveau à biblio !Yvette Ravenet, naturopathe de formation, offre un atelier sur les bienfaits du sommeil à deux reprises la Biblio.Profitez-en, c’est gratuit !19 février à 13h30 et 1er mars à 10h

Samedis contes et brico

C’est tous les samedis de 10h 

à 11h. Pas besoin de s’ins-

crire et c’es
t gratuit !
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De nouveaux équipements pour le CPA !!
La Fondation Bob Bissonnette a offert au Club de patinage artistique de Saint-Fabien le soutien 
financier lui permettant de se procurer un PRO-MOTION HAND HELD SYSTEM. Il s’agit d’un appareil 
à utiliser sur la glace ou en dehors de la glace pour enseigner aux patineurs les principes de base des 
sauts et des exercices de rotation. L’idée est d’enseigner au patineur la mécanique du saut hors glace 
afin d’obtenir des résultats plus rapides et plus constants sur la glace. 
Ce sont 45 jeunes de Saint-Fabien et des alentours qui participent aux activités du Club chaque se-
maine. Grâce à ses entraineuses dévouées et à ses bénévoles impliqués, le Club réussit à offrir chaque 
année des cours de qualité, de l’accompagnement lors des compétitions, ainsi qu’un gala de fin d’année.
Le Club tient à remercier la Fondation Bob Bissonnette qui offre la possibilité à ses patineurs de 
pouvoir performer à la hauteur de leur désir, et ce, dans notre village.

© CPA St-Fabien
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Jardins communautaires de Saint-Fabien
Ça vous tente de jardiner cet été ? Il reste 
des parcelles aux Jardins communau-
taires situés sur le très beau site de la 
Grange octogonale Adolphe-Gagnon. 
Pour en réserver une, contactez Jérôme 
Bellavance par courriel à :

jeromebell1@hotmail.com

De plus, de belles améliorations seront 
encore apportées sur le site en 2025 pour 
faciliter le travail des jardiniers. Rappe-
lons qu’une subvention du Fonds Régions 
et Ruralité - Soutien à la vitalisation 
a été obtenue en 2024 par le comité pour 
installer un petit cabanon et faire l’acqui-
sition de matériel de jardinage partagé. 
C’est un pas de plus vers une plus grande 
autonomie alimentaire !© Jérôme Bellavance

Aide alimentaire - Bénévoles recherchés !
Chaque mois, plusieurs Fabiennois.e.s donnent un gros coup de pouce à leurs concitoyen.ne.s en par-
ticipant à la distribution d’aide alimentaire de Moisson Rimouski-Neigette . Cette distribution se dé-
roule une fois par mois au Pavillon des loisirs. C’est d’ailleurs pas loin de 25 familles d’ici qui reçoivent 
un panier les aidant à tenir tout le mois. Et il faut beaucoup de bras pour décharger, faire les paniers et 
même livrer dans certains cas les paniers aux familles.
Si vous avez du temps à donner à une des meilleures causes au monde (contribuer à remplir les bedons 
des gens de sa communauté, c’est quand même pas mal !), joignez-vous à nous ! Les prochains dé-
pannages sont prévus les 18 février et 18 mars (les dates sont toutefois sujettes à changement) ; si ça 
vous intéresse de vous impliquer ou si vous avez besoin de précisions, n’hésitez pas à contacter Maryse 
Aubut au bureau municipal au 418 869-2950 poste 202 ou par courriel à :

communication@saintfabien.net.
On en profite pour remercier chaleureusement nos bénévoles réguliers qui contribuent de façon 
ultra concrète au bien-être de leurs concitoyens. Sans vous, ce ne serait tout simplement pas 
possible : MERCI !!

Le Frigo-Riki Ruralité est victime de son succès ! Vous ne le connaissez 
pas ? Le principe est ultrasimple : on peut y déposer de la nourriture, en 
prendre, et c’est gratuit !
La demande est grande, donc n’hésitez pas à partager vos surplus ou les 
produits que vous ne consommerez pas et dont la date de péremption n’est 
pas passée ni l’emballage ouvert. Il est possible de passer durant les heures 
d’ouverture du bureau municipal, soit du lundi au jeudi de 8h à 12h et de 13h 
à 16h et le vendredi de 8h à 12h. Merci !

Frigo-Riki Ruralité - c’est bon de partager !
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De grands changements sont arrivés dans le sys-
tème de recyclage depuis le 1er janvier 2025. La 
liste des matières acceptées dans le bac bleu est 
maintenant uniformisée à l’échelle provinciale. 
Plus besoin de se casser la tête à chercher le type 
de plastique dont est fait une matière ni même 
repérer le logo de recyclage : une seule question à 
se poser : « Est-ce un contenant, un emballage ou 
un imprimé? » Si oui, ça va dans le bac.
 
Bonne nouvelle : même les sacs de chips, les pel-
licules plastiques souples, les tasses à café et les 
barquettes de viande sont désormais acceptés. Les 
seules exceptions sont les canettes aérosols et les 
emballages de protection en polystyrène expansé 
(styromousse que l’on retrouve habituellement 
dans les boîtes pour protéger les objets fragiles et 
qui se désagrège en billes). Les cannettes aérosols 
doivent être amenés à l’écocentre de Rimouski et 
le polystyrène jeté aux déchets.
 
Le règlement sur la Responsabilité Élargie des 
Producteurs (REP) confie la gestion du cycle de 
vie des contenants, emballages et imprimés aux 
entreprises qui les mettent sur le marché. Éco En-
treprises Québec (ÉEQ) est l’organisme désigné 
pour représenter ces entreprises.

Modernisation de la collecte collective

Concrètement, cela signifie que la collecte, le 
transport et le traitement des matières recy-
clables ne relèvent plus des municipalités, mais 
de ÉEQ. Dans notre région, c’est la MRC Ri-
mouski-Neigette qui a signé l’entente avec ÉEQ 
pour gérer la collecte et le transport des matières 
et c’est GFL Environnemental (Matrec) qui conti-
nuera d’offrir les services. Ces services sont main-
tenant remboursés à 100 % grâce aux contribu-
tions financières des producteurs. Dans la foulée 
de ces changements, nos matières recyclables 
sont désormais traitées au centre de tri de la So-
ciété VIA à Rivière-du-Loup plutôt qu’à Mont-Joli.
 
Les objectifs de cette transition? Simplifier le 
recyclage pour les citoyens, uniformiser les pra-
tiques des centres de tri à l’échelle provinciale et 
développer de meilleurs marchés pour les ma-
tières recyclables.
 
DES QUESTIONS?
Vous pouvez diriger vos questions et vos plaintes 
en lien avec la collecte de vos matières recy-
clables à la coordonnatrice à la gestion des ma-
tières résiduelles de la MRC, Catherine Talbot, par 
téléphone au 418 724-5154 #221 ou par courriel 

catherine.talbot@mrc-rn.ca

Contenants, emballages, imprimés: c’est tout!

Vous souhaiteriez faire une différence dans la vie 
d’un jeune en l’accompagnant dans son parcours 
scolaire et social ? Chez Pro-Jeune-Est, nous 
sommes constamment à la recherche de nou-
veaux bénévoles passionnés. Pro-Jeune-Est est 
un organisme engagé dans une mission à la fois 
éducative et sociale. Notre objectif est d’offrir un 
soutien aux jeunes en difficulté d’apprentissage 
et d’adaptation scolaire et sociale, ainsi qu’à leur 
famille. Nous recherchons des bénévoles pour 
soutenir les jeunes dans les programmes suivants 
: 
Soutien à la motivation : Il s’agit d’un soutien 
scolaire entre un jeune de niveau primaire ou se-
condaire et un tuteur d’espoir bénévole formé et 

Pro-Jeunes-Est : devenir tuteur d’espoir
encadré par un intervenant. Ce programme vise 
à renforcer la motivation et la persévérance du 
jeune en mettant l’accent sur ses forces et ses 
réussites. 
Parcours : Notre milieu de vie est spécialement 
conçu pour accueillir des jeunes d’âge primaire 
ayant des besoins accrus en matière d’accompa-
gnement relationnel et éducatif. Un intervenant 
et des tuteurs d’espoir bénévoles formés sou-
tiennent les jeunes dans leurs apprentissages et 
leur développement social en leur permettant de 
vivre des réussites et de construire des liens de 
confiance. Contactez-nous ! 
Téléphone : 418-724-3516 #2424   
Courriel : s.motivation@pro-jeune-est.ca
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La Chronique forestière - par l’AFBL
Du bois partout !
Tout le monde sait ce qu’est le bois, mais sa-
viez-vous qu’on en retrouve dans presque tout? 
Voici un résumé des constituants du bois et 
quelques produits qui en découlent.
L’écorce est composée de deux principales parties: 
le liber et le suber. Le liber est la partie interne et 
vivante de l’écorce. Le suber est la partie la plus 
externe et est composé de cellules mortes prove-
nant du liber.
Entre l’arbre et l’écorce se trouve le cambium. 
C’est une zone de croissance qui produit le bois 
vers l’intérieur et le liber vers l’extérieur. 
L’aubier est la partie vivante du bois dont les 
cernes se transforment en duramen au bout de 4 
à 20 ans. 
Le duramen, c’est le cœur de l’arbre, il constitue la 
masse principale du tronc. Il est composé de cel-
lules mortes dont les membranes sont épaisses et 
dures. Il est d’une couleur plus foncée et est moins 
propice à la déformation que l’aubier.
La cellulose compose de 40 % à 50 % du bois. 

C’est la molécule végétale la plus abondante sur 
Terre! On en retrouve entre autres dans les épais-
sissants alimentaires, les tissus, les médicaments 
et les dentifrices!
La lignine constitue de 20 % à 35 % du bois. Elle 
est responsable de la dureté et de la résistance du 
bois. On en retrouve entre autres dans l’extrait de 
vanille artificiel, les colles et les peintures.
Les hémicelluloses représentent de 15 % à 20 % 
du bois. Elles lient les fibres de cellulose entre 
elles. On en retrouve entre autres dans des sucres 
alimentaires, les arômes alimentaires et même 
dans certains médicaments! 
L’Association forestière bas-laurentienne est 
un organisme à but non lucratif dont la mission 
est d’éduquer les jeunes et sensibiliser la popula-
tion à l’importance de la forêt. Nous offrons des 
ateliers sur la forêt dans les écoles, camps de jour, 
évènements divers, etc. Contactez-nous pour pla-
nifier une activité!
10, 7e Avenue, St-Fabien - (418) 896-1213 
www.afbl.info

Parcous guidés au Havre de la Faune
Cet hiver, découvrez le Havre de la faune : 3 parcours guidés en raquettes à neige, observation d’oi-
seaux sauvages, guimauves sur feu de camp et collation de Moosseline l’orignal vedette.

© Havre de la Faune

Sur réservation seulement. Visitez havredelafaune.com
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Nous souhaitons exprimer notre profonde gratitude à Desjardins, qui a généreusement soutenu notre 
organisation dans le cadre du Fonds d’aide au développement du milieu de la Caisse de Neigette et Mi-
tis-Ouest. Grâce à leur appui financier, nous avons pu réaliser deux projets d’envergure qui enrichissent 
l’expérience touristique et communautaire de Saint-Fabien.

Le premier projet consiste en la création de 7 nouveaux sites sans service dédiés à la communauté Van 
Life. Ce mode de vie, empreint de liberté et de respect pour la nature, reflète des valeurs inspirantes : 
l’ouverture, l’aventure, et une attention particulière portée à l’humain et à notre territoire. Ces nou-
veaux espaces sont une invitation à explorer les beautés de notre région tout en vivant une expérience 
authentique et intime avec la nature.
 
Le second projet, la création d’un nouveau site web, marque une étape importante dans notre transi-
tion numérique. Ce portail moderne et intuitif mettra en lumière nos activités, telles que le camping 
de Saint-Fabien, et nous permettra de rester à l’avant-garde dans un environnement commercial en 
constante évolution. Cet outil facilitera l’accès à l’information pour nos visiteurs et renforcera la visi-
bilité de notre belle région.
 
Nous sommes fiers de compter Desjardins parmi nos partenaires, partageant avec eux une vision com-
mune du développement local et durable. Merci de contribuer à faire de Saint-Fabien une destination 
prisée, empreinte d’authenticité et d’innovation. NOUS SOMMES IMPATIENTS DE VOUS ACCUEILLIR 
DANS 4 MOIS !
 
L’équipe de la Corporation de développement touristique de Bic–Saint-Fabien
Camping Saint-Fabien | Halte | Nature | Culture

Photo : Réjean Morneau, président de la Corporation et Geneviève Ruest, conseillère Communica-
tion et Vie associative chez Desjardins

La Corpo touristique remercie Desjardins

Corporation de développement
touristique Bic–St-Fabien

©



Novembre
Il est résolu : 
- de désigner Pierre Bellavance au poste de maire 
supplément jusqu’à la séance ordinaire de février 
2025 ;
- d’adopter le projet de règlement 575-P concer-
nant les règles de régie interne des séances du 
conseil municipal ;
- d’accepter l’offre de services d’Arima Conseils 
pour une formation en santé psychologique et 
d’autoriser un montant de 3 169,96 $ plus taxes ;
- d’appuyer le dépôt du projet « Saint-Fab Rock » à 
l’enveloppe Vitalisation ; 
- d’accepter la soumission MSR240312 de CIMCO 
pour 4 x 20 litres de glycol 40% au montant de 
994,83$ plus taxes pour la glace du Pavillon des 
loisirs ;
- de participer à la parade de Noël des Loisirs St-Fa-
bien Inc. avec les véhicules de la Municipalité ;
- de demander aux employés municipaux de don-
ner un coup de main lors de la parade de Noël ;
- de signifier à la MRC Rimouski-Neigette l’intérêt 
de la Municipalité à la mise en place d’un fonds ré-
servé aux municipalités lié à l’Entente de dévelop-
pement culturel et de confirmer une contribution 
de 5000$ par année pour 2025, 2026 et 2027 ;
- de contribuer pour un montant de 100$ à la cam-
pagne de financement annuelle du club de moto-
neige les Pistolets ;
- de réserver un montant pouvant aller jusqu’à 2 
500$ pour contribuer aux frais d’embauche d’une 
ressource spécialisée intermunicipale pour les 
camps de jour ruraux dans Rimouski-Neigette ;
- de donner un montant de 400$ à l’équipe des 
Flyers junior A de St-Fabien pour la saison 2024-
2025 ;
- de donner un montant de 500$ pour le tournoi 
du 81 de l’année 2025 ;
- d’approuver 4 directives de changement pour le 
chantier du Vieux Théâtre : ces directives sont des 
modifications à la planification de travaux initiale ;
- d’attribuer un montant de 1400$ à l’école l’Écho-
des-montagne – Lavoie pour l’activité éducative 
sur la Côte-Nord À la rencontre du peuple innu ;
- de nommer Nelson Jean responsable de la ges-
tion et de la réalisation des travaux dans les cours 
d’eau de la municipalité de Saint-Fabien ;

*Pour consulter les procès-verbaux dans leur intégralité, 
faites un tour sur le site web de la Municipalité ! Il ne 
s’agit ici que d’une sélection de faits saillants.

- d’approuver 2 directives de changement pour le 
chantier de la 7e Avenue ; ces directives sont des 
modifications à la planification de travaux initiale ;
- d’adopter le règlement 573-R modifiant le règle-
ment de zonage 476 pour la municipalité de St-Fa-
bien afin de modifier les hauteurs de bâtiment 
principal dans certaines zones ;
- de faire l’achat d’un coupe-bordure électrique 
EZ-II Zamboni auprès de Robert Boileau au mon-
tant de 8362$ + taxes.

Décembre
Il est résolu : 
- que suite à la démission du conseiller Daniel Cais-
sy, de décréter que la vacance ne sera pas comblée 
par une élection partielle et de nommer le maire 
monsieur Mario Beauchesne ainsi que le maire 
suppléant(e) pour représenter le district jusqu’aux 
prochaines élections ;
- d’adopter le règlement 575-R sur la régie in-
terne des séances du conseil de la municipalité de 
Saint-Fabien ;
- d’approuver le calendrier 2025 des séances ordi-
naires du conseil municipal ;
- d’accepter la soumission 1MSFA50-023257-JQ2 
de PG Solutions au montant de 4030$ plus taxes 
pour la Formation initiale de groupe pour le mo-
dule Paie du programme Aurora ;
- d’accepter la soumission DG240306 de CIMCO 
pour la maintenance corrective sur les plaques du 
condenseur de la glace du Pavillon des loisirs au 
montant de 1362,54 $ plus taxes ;
- d’approuver 4 directives de changements pour 
le chantier du Vieux Théâtre : ces directives sont 
des modifications à la planification de travaux ini-
tiale ;
- de féliciter le CA du magasin COOP de St-Fabien 
et le directeur général pour les rénovations de 
l’épicerie Richelieu ;
- de féliciter Louis-Dominic Belzile et Nathan Ga-
gnon de l’équipe Mistral M13 D1 Relève qui sont 
champion de la classique des Sphinx de RDL ; 

Échos du conseil*

Page 14



- d’accepter la soumission de Matrec pour la collecte des déchets et du compost au montant de 297 
724$ pour 2025 et 312 610$ pour 2026 ;
- que la municipalité s’engage à respecter les modalités qui s’appliquent à elle dans le cadre de la Pro-
grammation de travaux finale demandée dans le cadre du Programme de la taxe sur l’essence et de la 
contribution du Québec (TECQ) pour les années 2019 à 2024 ;
- d’approuver trois directives de changement pour le chantier de la 7e Avenue modifiant la planifica-
tion de travaux initiale ;
- d’accepter la demande d’autorisation 448105 à la CPTAQ ;
- d’adopter la prévision des dépenses et recettes pour l’année 2025 ;
- d’adopter le programme triennal des immobilisations suivant :
 2025     Asphalte                    100 000 $ 
              Vieux théâtre      4 000 000 $ 
           7e avenue             2 000 000 $
   Total   6 150 000 $
 2026     Asphalte                        75 000 $ 
 2027     Asphalte                        75 000 $
- d’adopter le projet de règlement 576-P ayant pour objet de fixer la taxe foncière générale, les tarifs 
de compensation pour les services d’aqueduc, d’égout et des matières résiduelles, le service de la dette 
ainsi que le taux d’intérêt pour 2025 ;
- de déposer un avis de motion concernant le règlement 576-R ayant pour objet de fixer le taux de la 
taxe foncière générale, les tarifs de compensation pour les services d’aqueduc, d’égout et des matières 
résiduelles, le service de la dette ainsi que le taux d’intérêt pour 2025 ;
- de déposer la reddition de compte selon les modalités prévues au Programme d’aide financière aux 
bâtiments municipaux ;
- de déposer la reddition de compte selon les modalités prévues au Plan d’intervention de sécurité rou-
tière en milieu municipal.

Prochaines séances:10 février, 19h10 mars, 19h14 avril, 19h
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Élagage des arbres - voies publiques
Nous vous rappelons qu’il est important, particulièrement à la Mer en raison de l’étroitesse de la voie, 
que les branches des arbres plantés sur votre terrain et aux abords des rues n’empiètent pas sur la voie 
publique. La circulation de tous les types de véhicules - on pense principalement aux véhicules d’ur-
gence ici -  en sera grandement facilitée.

Nouveau - Prêt d’équipement sportif
La municipalité de Saint-Fabien est très heureuse d’annoncer que deux centrales de prêts d’équi-
pement sportif seront bientôt mises à disposition des citoyen.ne.s !
La première, au Pavillon des loisirs, permettra d’emprunter gratuitement patins, équipements com-
plets de protection de hockey, bâtons et rondelles.
La deuxième, situées au Bureau d’accueil touristique, permettra quant à elle d’emprunter tout aussi 
gratuitement raquettes, bâtons de marche, jumelles d’observation, sacs de transport pour bébé.
Restez aux aguets pour connaître les modalités d’emprunt du matériel : elles seront bientôt diffusées. 
Et merci au ministère de l’Éducation du Québec, à l’URLS, à Cosmoss et au CISSS pour leur 
soutien dans la mise en œuvre de ce projet !



MUNICIPALITÉ 
DE ST-FABIEN
20-A, 7e Avenue
Saint-Fabien G0L 2Z0
418.869.2950
www.saint-fabien.ca
@saint-fabien

Maire :Maire : mairie@saintfabien.net
Direction : Direction : direction@saintfabien.net
Infos générales :Infos générales : reception@saintfabien.net
Urbanisme :Urbanisme : steeven.boucher@mrc-rn.ca
Communication :Communication : communication@saintfabien.net
Vitalisation : glapierre.vitalisation@mrc-rn.ca
Loisirs :Loisirs : 418.869.3170 - loisirss@cgocable.ca
Biblio :Biblio : 418.869.2602 - biblio.fabien@crsbp.net
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RURAL 
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transportrn.ca         418-724-5155 

INSCRIPTION 
GRATUITE 
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1er février, 13h30 à la Biblio - Jeux de société
8 février, 17h30 au Pavillon - Souper et danse 50 
ans et +
9 février, 18h30 au Pavillon - Finale de football
10 février, 19h, Bureau municipal - Conseil
12 février, 19h, sous-sol Biblio - Fermières
15 février, 9h30 à la Biblio - Heure du conte
15 février, 15h à la Biblio - Après-midis musicaux
18 février, 14h au Pavillon - Aide alimentaire
18 février, 16h30 au BIT - Atelier de cuisine
19 février, 13h30 à la Biblio - Bienfaits du sommeil

28 février au 2 mars au Pavillon - Balle donnée
1er mars, 10h à la Biblio - Bienfaits du sommeil
8 mars, 20h au Pavillon - Danse 50 ans et +
5 mars, 13h30 à la Biblio - Jeux de société
10 mars, 19h, Bureau municipal - Conseil
14 mars, 19h au Pavillon - Chassomaniak
18 mars, 14h au Pavillon - Aide alimentaire
18 mars, 16h30 au BIT - Atelier de cuisine
22 mars, 19h au Pavillon - Gala du CPA
5 avril, 13h30 au Pavillon - Bingo de Pâques du 
Club optimiste

Calendrier - résumé - des activités

Formation en jardinage écologique
Une formation en jardinage écologique sera offerte par la ferme La Dérive à la fin 
du mois d’avril ou début mai. La date et le lieu restent à déterminer, mais vous pouvez 
d’ores et déjà manifester votre intérêt en écrivant à Maryse Aubut à communica-
tion@saintfabien.net ou par téléphone au 418 869-2950 poste 202. La date sera 
communiquée bientôt : restez aux aguets !


